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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 88-2025, 29 janvier 2025
CONCERNANT l’approbation de l’Entente relative à 
l’octroi d’une subvention au Regroupement des centres 
d’amitié autochtones du Québec pour la réalisation 
d’initiatives en prévention de la criminalité dans le 
cadre du Fonds d’action contre la violence liée aux 
armes à feu et aux gangs pour la période du 1er avril 
2024 au 31 mars 2027

ATTENDU QUE, le 6 novembre 2019, le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec ont conclu 
l’Entente de contribution financière dans le cadre du Fonds 
d’action contre la violence liée aux armes à feu et aux 
gangs, laquelle a été approuvée par le décret numéro 1114-
2019 du 6 novembre 2019;

ATTENDU QUE, conformément à cette entente, le 
gouvernement du Québec peut conclure, avec un tiers 
admissible, une entente de financement afin de redistri-
buer la contribution reçue par le gouvernement du Canada 
pour la réalisation des initiatives décrites dans le plan 
d’action et selon les dépenses admissibles prévues;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 8 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique  
(chapitre M-19.3), le ministre de la Sécurité publique 
élabore et propose au gouvernement des politiques, des 
mesures et des programmes concernant notamment le 
maintien de la sécurité publique, la prévention de la cri-
minalité, l’implantation et l’amélioration des méthodes 
de détection et de répression de la criminalité ainsi que 
l’incarcération et la réinsertion sociale des personnes 
contrevenantes et veille, le cas échéant, à leur mise en 
œuvre;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9.1 de cette 
loi, aux fins de l’exercice de ses fonctions, le ministre 
de la Sécurité publique peut accorder une subvention ou 
toute autre forme d’aide financière conformément à la  
Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), 
notamment pour la réalisation de programmes de projets, 
de recherches, d’études ou d’analyses;

ATTENDU QUE le Regroupement des centres d’amitié 
autochtones du Québec est une personne morale sans but 
lucratif constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (chapitre C-38) qui a entre autres pour mission 
de soutenir activement des Centres d’amitié autochtones, 
qui rassemblent en milieu urbain les Autochtones, leur 
offrent des services pertinents et contribuent à l’harmonie 
entre les peuples en valorisant les cultures autochtones;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition 
législative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour 
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Sécurité publique et du 
ministre responsable des Relations avec les Premières 
Nations et les Inuit :

QUE soit approuvée l’Entente relative à l’octroi d’une 
subvention au Regroupement des centres d’amitié autoch-
tones du Québec pour la réalisation d’initiatives en pré-
vention de la criminalité dans le cadre du Fonds d’action 
contre la violence liée aux armes à feu et aux gangs pour 
la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2027, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN

84955

♦ ♦ ♦


